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M A I R I E 

1 place de la Mairie 
86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

PROCÈS-VERBAL 

du 23 octobre 2025 
  

L’an deux mil vingt-cinq, le 23 octobre, à vingt 

heures, le Conseil Municipal de la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire, dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, salle du conseil, 

sous la présidence de M. Gilles BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 14 octobre 2025 

 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, M. 

Olivier PIN, adjoints, M. Vincent COISCAUD, Mme Sylvie BAZILLE, MM. Thomas LHOMMEAU (arrivé au 

point A.2.), Vincent BONNIN 

 

Absents excusés : M. Hugo ROUSSEL, M. Éric INGWILLER, Mme Gladys SIRE 

 

Absents non excusés :  

  

Pouvoirs : M. Éric Ingwiller donne pouvoir à M. Thomas LHOMMEAU arrivé au point A2. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance, sauf pour tout le point 

II.A.2 concernant le projet éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE pour lequel il se retire de la salle du 

conseil. Monsieur Jacky Didier le remplace pour tout le point II.A.2 concernant le projet éolien du Tierfour 

d’ENERGIEQUELLE. 

 

Monsieur Gilles BOSSEBOEUF, Maire, ouvre la séance, constate que le quorum est atteint, le conseil 

municipal peut donc délibérer. 

 

Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance sauf pour tout le point II.A.2 concernant le 

projet éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE pour lequel il se retire de la salle du conseil. Monsieur Jacky 

Didier le remplace pour tout le point II.A.2 concernant le projet éolien du Tierfour d’ENERGIEQUELLE. 

 

Monsieur le Maire demande si les membres du conseil municipal ont des observations sur le procès-verbal de 

la réunion du 18 septembre 2025. Aucune observation n’est formulée. Le procès-verbal est arrêté à la date du 

23 octobre 2025. 
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I. AFFAIRES GENERALES 
 

A. Informations sur les décisions prises 
A.1. Alinéa 22 : d’émettre des avis au nom de la commune sur les Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA) 

défini aux articles L. 240-1 à L.240-3 du code de l’urbanisme ; et de transmettre ces avis au Président de la 

Communauté de Communes du Civraisien en Poitou et de rendre compte de ces avis au Conseil Municipal 

 

 DIA 2025-11 : Maître Olivier DAIGRE pour les parcelles AC 132, 133, 143, 144 et 225 situées au 4 route 

de Bois Vert pour le futur propriétaire Monsieur et Madame Genaivre. 

 

 DIA 2025-12 : Maître Dominique FAVREAU pour les parcelles AC 245 et 246 situées au 22 route de 

Couhé pour le futur propriétaire Monsieur Donatien Fradin. 

 

 

A.2. Alinéa 4 : de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 

des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 

inscrits au budget et pour un montant n’excédant pas 30 000€ H.T. 

 

- Signature de la proposition n°2025-8711 de l’AT86 du 10 septembre 2025 pour l’achat d’un ordinateur d’un 

montant de 1 157€ HT, soit 1 338€ TTC. 
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- Signature du devis d’Agora collectivités du 29 septembre 2025 pour l’achat de deux buts de foot Brésilien et 

d’une table de ping-pong pour l’école suite à la participation de VALECO d’un montant de 3 230€ HT soit 

3 876€ TTC 

- Signature du devis d’Eco Hygiène du 25 septembre 2025 pour l’achat d’un chariot de ménage avec ses 

accessoires (balai + kit balai/pelle) pour les agents de l’école (sécurité) d’un montant de 868,68€ HT soit 

1 042,42€ TTC 

- Signature du devis de CAP MOTOCULTURE du 10 octobre 2025 pour l’achat d’un lot de 2 rampes pour les 

agents techniques (sécurité) d’un montant de 149,25€ HT soit 179,10€ TTC 

- Signature du devis de GITEM du 14 octobre 2025 pour l’achat d’un réfrigérateur pour remplacer celui de la 

salle associative d’un montant de 457,50€ HT soit 549€ TTC 

 

 

II. ÉNERGIES RENOUVELABLES 
 

A. Projets éoliens et agrivoltaïques avec information 
 

A.1. Projet centrale agrivoltaïque agro-ci’nergies – VALECO : Compte-rendu de la réunion de Château-

Garnier 

 

Monsieur le Maire s’est rendu à Château-Garnier le 07/10/2025 avec VALECO. 

Le support de présentation ci-dessous a été envoyé aux conseillers municipaux le 20 octobre 2025. 
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A.2. Projet éolien du Tierfour – ENERGIEQUELLE : Compte-rendu de la rencontre du 9 octobre 2025 avec 

Célia Héry, Discussion/délibération sur les autorisations de voirie et sur les conventions, enquête publique… 

 

Arrivée de Monsieur Thomas LHOMMEAU qui a le pouvoir de Monsieur Éric Ingwiller. 

 

Conformément aux dispositions des articles 432-12 du Code Pénal et L 2131-11 du code Général des 

Collectivités Territoriales qui prévoit que « sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part des 

membres du conseil municipal intéressés à l'affaire qui en fait l'objet, soit en son nom personnel, soit 

comme mandataire », Monsieur PIN Olivier, 3ème Adjoint, quitte la salle pour ne pas participer au 

débat, ni au vote. 

Monsieur Jacky DIDIER prend le secrétariat. 

 

A.2.1. Rencontre du 9 octobre 2025 avec les cheffes de projet d’Energiequelle 

 

Monsieur le Maire avec deux adjoints ont rencontré, le 9 octobre 2025, Mesdames Célia Héry et Nadia 

Challas, cheffes de projets chez Energiequelle. Nous avons visité le site où seraient installées les 4 éoliennes 

(3 sur Champagné-Saint-Hilaire et 1 sur Valence-en-Poitou) pour voir où il y aurait le passage des éoliennes.  

Dans la discussion, l’élargissement de la voie communale n°201 de Chaume à Sommières-du-Clain pourrait 

être élargie jusqu’à la limite de Romagne (à la Métairie), le chemin élargi resterait en calcaire. 

Puis, il y a eu discussion dans la salle du conseil municipal : 

- La règlementation oblige à faire les demandes d’autorisation d’utilisation de la voirie et demande de 

travaux dès maintenant. 

- Les indemnités concernant l’utilisation de la voirie peuvent se discuter, et c’est à la commune de 

proposer ces indemnités (exemple : pour un projet en cours, il est reversé 1000€ /MW/an, ce qui ferait 

pour Champagné-Saint-Hilaire 18MW x 3 éoliennes x 1000€ / 4 éoliennes soit 13 500€/an revalorisé). 

- Energiequelle ne fait pas de Mécénat. 

- Pour une mesure d’accompagnement au projet qui serait validé par la Préfecture c’est trop tard, car le 

dossier est déposé (exemple : pour Valence-en-Poitou, dans le dossier il a été prévu un sentier le long 

de la Dive et la restauration d’une marre). 

- Si nous voulions une somme au départ, une partie de l’indemnité pour l’utilisation de la voirie pourrait 

être versée à la mise en service des éoliennes, par contre, l’indemnité par année serait moins élevée. 

- L’autorisation de voirie et la demande de travaux sont de la compétence du Maire, la signature des 

conventions sont soumises à une délibération du conseil municipal mais ces conventions peuvent être 

discutées après le 18 novembre 2025. 

 

Si nous restons sur notre position, Energiequelle va en contentieux avant le 18 novembre 2025. Madame 

Célia Héry a fourni un logigramme (ci-dessous). 
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A.2.2. Délibération n°80/2025 : Demande de permission de voirie Cerfa n°14023*01 du 17/07/2025 

et d’autorisation de travaux LRAR n°2C 189 958 1693 3 du 18/07/2025 concernant le projet éolien du 

Tierfour pour la société ENERGIEQUELLE 

 

La permission de voirie et l’autorisation de travaux sont de la responsabilité de Monsieur le Maire. Si 

Monsieur le Maire ne donne pas ces permissions avant le 18 novembre 2025, Energiequelle assignera la 

commune devant le juge et Monsieur le Maire sera, à n’en pas douter, dans l’obligation de donner cette 

autorisation. 

Ci-dessous, la demande de permission de voirie, pour la permission de travaux, il n’y pas de document 

officiel. 
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L’ensemble des documents se trouve sur le procès-verbal du 18 septembre 2025. 

 

Monsieur le Maire propose : 

 De remplir l’autorisation de voirie pour les voies communales (notées VC35, VC22 et VC M87 sur la 

demande d’autorisation de voirie) et de stipuler que : 

- Pour la voie communale VC22, la réfection (au minimum un bicouche) et l’élargissement devront se 

faire sur la totalité de la route sur la partie communale de Champagné-Saint-Hilaire, soit de la RD13 à 

la Millière (à l’intersection avec le chemin rural de Vaux-en-Couhé à la Gaudière). 

- Pour la voie communale VC35, la réfection (au minimum un bicouche) et l’élargissement devront se 

faire sur la totalité de la route sur la partie communale de Champagné-Saint-Hilaire, soit de la RD13 à 

la voie communale M87. 

- Pour la voie communale VC M87, la réfection (au minimum un bicouche) et l’élargissement devront 

se faire sur la totalité de la route sur la partie communale de Champagné-Saint-Hilaire, soit de la 

VC35 jusqu’à la limite de Valence-en-Poitou en allant vers le village de Gris. 

- Sur toutes les routes empruntées par les véhicules, soit pour le transport des éoliennes, soit pour les 

travaux, la réfection soit prévue en bicouche sur les routes et en calcaire sur les chemins. 

 De donner l’autorisation de travaux pour le chemin privé rural en demandant la réfection totale en calcaire 

sur l’ensemble du chemin. 

 

 Ces autorisations de voirie et de travaux ne donnent pas l’accord pour la construction des éoliennes. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, par 6 votes pour et 2 votes contre, 

donnent un avis favorable pour que Monsieur le Maire remplisse les permissions de voirie et donne les 

autorisations de travaux, conformément à ce qui est écrit ci-dessus avant le 18 novembre 2025. 

 

POUR CONTRE ABSTENTIONS 

Gilles BOSSEBOEUF 

Jacky DIDIER 

Sylvie BAZILLE 

Éric INGWILLER 

Thomas LHOMMEAU 

Vincent BONNIN 

Nathalie FRANCOIS DIT SORTON 

Vincent COISCAUD 
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A.2.3. Délibération n°81/2025 : Convention de mise à disposition des voies communales concernant 

le projet éolien du Tierfour pour la société ENERGIEQUELLE – mail du 05/09/2025 de Célia HERY 

 

Ci-dessous la convention de mise à disposition des voies communales pour le projet du parc éolien du 

Tierfour : 

 
 

L’ensemble du document se trouve sur le procès-verbal du 18 septembre 2025. 

 

Il y a deux options, soit : 

- On signe la convention avant le 18 novembre 2025. 
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- On signe la convention après le 18 novembre 2025. 

Il est nécessaire de réfléchir aux indemnités que nous demanderions, le conseil municipal pense que le délai 

est trop court pour des discussions avec Energiequelle avant le 18 novembre 2025. 

 

Après discussion, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, décident de discuter de la convention de 

mise à disposition des voies communales après le 18 novembre 2025. 

 

A.2.4. Délibération n°82/2025 : Convention de mise à disposition des chemins ruraux concernant le 

projet éolien du Tierfour pour la société ENERGIEQUELLE – mail du 05/09/2025 de Célia HERY 

 

Ci-dessous la convention de mise à disposition des chemins ruraux pour le projet du parc éolien du Tierfour : 

 

 
L’ensemble du document se trouve sur le procès-verbal du 18 septembre 2025. 

 

Il y a deux options, soit : 

- On signe la convention avant le 18 novembre 2025. 

- On signe la convention après le 18 novembre 2025. 

Il est nécessaire de réfléchir aux indemnités que nous demanderions, le conseil municipal pense que le délai 

est trop court pour des discussions avec Energiequelle avant le 18 novembre 2025. 
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Après discussion, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, décident de discuter de la convention de 

mise à disposition des chemins ruraux après le 18 novembre 2025. 

 

A.2.5. Enquête publique  

 

Une enquête publique sera réalisée du 20 novembre 2025 au 5 février 2026. 

Les dates de réunions publiques dans la grande salle ses fêtes à Champagné sont : 

- Jeudi 20 novembre 2025 à 18h : ouverture de la consultation 

- Jeudi 5 février 2026 à 18h : clôture de la consultation. 

 

Les dates de permanences dans les mairies sont : 

- Lundi 1er décembre de 8h à 12h à la mairie de Champagné-Saint-Hilaire dans la salle du conseil 

municipal, 

- Vendredi 19 décembre 2025 de 13h à 17h à la mairie de Champagné-Saint-Hilaire dans la salle du 

conseil municipal, 

- Mercredi 14 janvier 2026 de 8h30 à 12h30 à la mairie déléguée de Ceaux-en-Couhé, 

- Jeudi 22 janvier 2026 de 14h à 18h à la mairie déléguée de Vaux. 
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Retour de Monsieur Olivier Pin à 20H35 après le point I.A.2 dans la salle du conseil municipal et il 

reprend le secrétariat. 

 

A.3. Projet de stockage par batteries – ENERTRAG 

 

A.3.1. Passage en CDPENAF 

 

Ce projet a été présenté à la CDPENAF du mardi 14 octobre 2025. Il n’est pas obligatoire que ces projets 

passent en CDPENAF, néanmoins, la commission a décidé que pendant une période nous examinerons ces 

dossiers, ce qui nous permettra de décider si oui ou non il est nécessaire qu’ils passent en CDPENAF. 
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Ce dossier a eu un avis favorable puisqu’il est situé auprès de postes sources et d’un poste d’étoilement. 

 

 A.3.2. Décision du Permis de Construire 

 

Nous avons reçu le 20 octobre 2025 par mail, la notification de décision du permis de construire n°086 052 25 

00008 pour la construction d’un parc de stockage d’énergie par batteries de la Préfecture, décision accordant 

le permis de construire. 
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B. Autres projets sans information à ce jour (abordés si nécessaire) 
B.1. Projet éolien Sud Vienne (Magné et Champagné-Saint-Hilaire) – Énergie Éolienne France SAS/ KDE Energy 

France 

B.2. Projet éolien EDF Renouvelables 

B.3. Projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » - NEOEN 

B.4. Éoliennes du Camp Briançon – ENERGIE TEAM 

B.5. Poste source et Réseaux ENERTRAG (infos RTE) 

B.6. Projet agrivoltaïque aux Brandes de la Grande Eve – QENERGY 

B.7. Autre projet parc agrivoltaïque hybride Ze-Energy 

 

 

III. PROJETS ET TRAVAUX 
 

A. Subventions du Département de la Vienne 
 

Nous avons eu une information sur la plateforme dématérialisée subventions.departement86.fr suite à la 

commission du Département qui s’est tenue le 17 octobre 2025, nous n’avons pas encore reçu le courrier de 

notification. Nous avons fait un tableau récapitulatif des demandes et attributions des subventions du 

Département, ci-dessous. 
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SDH : Subvention pour le logement et l’habitat 

AP CBCA : Appel à Projet Centre Bourg Centre Ancien 

 

Il nous reste l’accord à avoir pour la subvention AP CBCA demandée pour le projet 1 route de Couhé. 

 

Ayant obtenu les deux subventions ACTIV’3 pour le mur du cimetière et la clôture du terrain de tennis, il est 

nécessaire de relancer les consultations d’entreprises pour délibérer lors du prochain conseil municipal qui 

aura lieu le 17 novembre 2025 à 20h. 

 

B. Logement 1ter route de Sommières : Point sur les travaux 
 

Les menuiseries extérieures sont posées. L’isolation murale et le cloisonnement, ainsi que l’électricité et la 

plomberie sont en cours. La couverture est terminée, il reste seulement les descentes d’eaux pluviales à 

réaliser. 

 

Le cabinet d’Architecte Moreau & Associés doit faire le dépôt de la modification du permis de construire 

pour : 

- Intégrer les modifications concernant les ouvertures, 

- Faire un plan pour la courette avec un mur en pierres (l’espace sera commun aux 7 et le futur 9 rue de 

l’église, actuellement 1 ter route de Sommières). 

 

 

C. Maison 1 route d’Anché : Point sur les travaux 
C.1. Compte-rendu de la réunion du 30 septembre 2025 

 

Monsieur Lionel Barret a convié chaque entreprise pour une réunion de démarrage des travaux du carrefour au 

1 route d’Anché, le mardi 30 septembre 2025 à 14h à la mairie. Le planning a été fixé par entreprise, nous 

avons dû le modifier car l’entreprise EGD désamiantage veut que le sol soit dégagé pour intervenir, ce qui 

donne : 

- Semaine 44 et 45 : début de démolition par la SARL la Combaudière 

- Semaine 46 et 47 : désamiantage par EGD Désamiantage 

- Semaine 48 et 49 : fin de démolition par la SARL la Combaudière 

- Semaine 50 : enduit par TOP RENOV 
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Il est nécessaire de mettre en place des compteurs provisoire pour l’intervention d’EGD Désamiantage durant 

deux semaines. La demande d’ouverture du compteur provisoire d’eau à Eaux de Vienne SIVEER a été faite 

et un branchement électrique provisoire a été demandé à SRD pour les semaines 46 et 47. 

 

Monsieur Lionel Barret a réalisé un compte-rendu qui a été transféré aux conseillers municipaux le 9 octobre 

2025. 

 

D. Lotissement le Goupillaud 2 

 
D.1. Point sur la rencontre avec Eaux de Vienne SIVEER 

 
Le 30 septembre 2025, nous avons eu une réunion avec Monsieur Guillaume Roy, d’Abscisse VRD conseil, et 

Monsieur Cyrille Moreau, d’Eaux de Vienne SIVEER. Monsieur Cyrille Moreau doit nous dire ce qui sera 

pris en charge par Eaux de Vienne SIVEER et ce qui sera à prendre en charge par la commune concernant 

l’assainissement. Il a été aussi parlé de la défense incendie. 

 

D.2. Défense incendie 

 

Monsieur Guillaume Roy, d’Abscisse VRD Conseil, a envoyé ce mail avec le plan ci-dessous à Monsieur le 

Maire, Gilles Bosseboeuf, qui l’a transmis à Monsieur Dave Villéger d’Eaux de Vienne et à Madame Virginie 

Gomes du SDIS : 

 

« Bonjour M. BOSSEBOEUF, 

Comme convenu lors de notre conversation d’hier, concernant l’affaire citée en objet, auriez-vous la 

possibilité de prendre contact avec un représentant du SDIS 86 afin de valider ou non la possibilité de 

prendre en compte le cheminement piétons dans le calcul de la distance depuis le poteau incendie pour 

desservir le lot le plus éloigné ? 

Je vous ai joint un schéma présentant les 2 solutions : 

1. Distance maximale en passant par le cheminement piétons = 185 ml, soit moins de 200 ml depuis le 

poteau existant ; 

2. Distance maximale en passant par la voie circulable = 290 ml, soit plus de 200 ml depuis le poteau 

existant. 

Je reste à votre disposition si vous avez besoin de renseignements complémentaires. 

Cordialement, 

Guillaume ROY 
Chargé d’opérations 

Abscisse VRD Conseil » 
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Nous avons reçu la réponse suivante de Monsieur Marc Monti, du SDIS, le 17 octobre 2025 : 

 

« Bonjour, 

A ce jour, le SDIS n’a pas été sollicité pour avis sur la DECI et l’accessibilité dans le cadre d’un PC. A 

réception, nous formulerons un avis suivant la procédure classiquement utilisée. 

Bien cordialement,  

Capitaine Marc Monti 

Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours de la Vienne » 

 

La réponse est surprenante car le permis d’aménager n°086 052 21 A0001 a été accepté le 15 septembre 2021. 

Monsieur Roy prendra contact avec le Capitaine Marc Monti. 

 

 

E. Village d’Avenir 
 

E.1. Compte-rendu de la rencontre du 19 septembre 2025 

 

 Madame Renauld, de la Sous-Préfecture en charge des Villages d’Avenir, a eu des échanges avec 

Madame Sallard de l’EPFNA au sujet de la maison Blusseau au 7 place de la mairie, voir les mails ci-

dessous : 

 

 Mail de Madame Renauld du 29 septembre 2025 : 

 

« Bonjour madame, 

J'accompagne la commune de Champagné-St-Hilaire au titre du programme Villages d'avenir, nous nous 

étions parlé par téléphone en juillet. 

Je reviens vers vous au sujet de la Maison Blusseau, que la mairie souhaiterait à terme inclure dans le 

patrimoine de la commune, et sur laquelle nous allons réfléchir à des scénarios de reconversion, 

accompagnés de l'AT86. 

Mais il faut au préalable régler le problème de la succession ; c'est pourquoi je souhaite organiser une 

réunion avec la municipalité, idéalement en octobre, afin d'évoquer ce sujet et bâtir un rétro planning. 
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Quelles seraient vos prochaines disponibilités, et selon quelles modalités (présentiel ou visio ?). 

Dans l’attente de votre réponse. 

Cordialement,    

Laurence RENAULD  

Cheffe de projet Villages d'avenir » 

 

 

 Réponse de Madame Sallard du 3 octobre 2025 : 

 

« Bonjour Madame RENAULD, 

Je vous confirme ma disponibilité pour une rencontre en mairie. Néanmoins, je souhaiterais obtenir un retour 

du notaire et notamment la confirmation de la clôture de la succession avant d’organiser cette rencontre. 

En effet, sans ces éléments, il me sera compliqué de vous présenter un rétro planning sur l’acquisition. 

J’ai à nouveau relancé le notaire. Je reviens vers vous rapidement. 

Bien cordialement,  

Julie SALLARD 

Cheffe de projets fonciers » 

 

 

 Réponse de Madame Sallard du 8 octobre 2025 : 

 

« Bonjour Madame, 

Comme convenu, je reviens vers vous pour vous transmettre les dernières informations du notaire. 

Nous devons nous assurer que la valeur actuelle du patrimoine successoral est nettement déficitaire, 

vérification en cours d’actualisation.  

Je ne manquerai pas de revenir vers vous rapidement. 

Malheureusement je ne pourrai, pour le moment, vous présenter un rétro planning sur l’acquisition du 

foncier. Souhaitez-vous néanmoins que nous organisions un échange en mairie ou en visio ? 

Je serai en conges du 20 au 24 octobre, je peux me rendre disponible à compter du 27 octobre. 

Bien cordialement, 

Julie SALLARD 

Cheffe de projets fonciers » 

 

 

 Suite à la réunion du 29 septembre 2025, Madame Renauld nous a envoyé ce mail pour nous 

expliquer le processus avant la recherche des subventions. Pour chaque bâtiment, il est nécessaire de faire une 

analyse des besoins et un diagnostic, puis des propositions de scénarii. Ces études seront réalisées par l’AT86 

et seront à payer par la commune. Lors des demandes de subventions, le montant de ces études sera intégré au 

coût des opérations. Ce mail a été transféré aux conseillers municipaux le 17 octobre 2025. 

 

 Mail de Madame Laurence Renauld du 10 octobre 2025 suite à la rencontre du 19 septembre 2025 : 

 

« Bonjour monsieur le maire, 

Suite à notre réunion du 19 septembre dernier avec l'AT86 et le syndicat énergies Vienne, voici le récapitulatif 

des étapes à venir de l'accompagnement : 

 

Maison Audouin   

- L'AT86 vous a transmis une convention relative à une étude de faisabilité, qui inclut une ANALYSE DES 

BESOINS ET DIAGNOSTIC DE SITE (Phase 1) et une PROPOSITION DE SCENARII D’AMENAGEMENT 

ET DE PREPROGRAMMATION (phase 2), que vous devez lui retourner signée. 

- Une fois cette étude réalisée, vous vous prononcerez sur le choix d'un scénario, puis l'AT86 pourra, si vous 

le souhaitez, vous accompagner dans le recrutement d'un maitre d’œuvre qui établira un programme de 

travaux, et qui pourra prendre en charge le recrutement des entreprises de travaux. 

Sachez que les coûts engagés par la commune pour l'accompagnement par l'AT86 pourront être intégralement 

remboursés par le syndicat énergies Vienne, à condition que le projet aboutisse.   
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Vous acquitterez ces factures auprès de l'AT86, puis vous les enverrez au syndicat qui vous les remboursera 

au moment de la signature de la convention de financement, après attribution des lots aux entreprises 

travaux.  

M.DEBIAIS du syndicat vous enverra prochainement la lettre d'engagement qui vous permettra d'engager la 

suite. 

 

Mairie 

- L'AT86 vous a transmis une convention relative à une étude de faisabilité, qui inclut une ANALYSE DES 

BESOINS ET DIAGNOSTIC DE SITE (Phase 1) et une PROPOSITION DE SCENARII D’AMENAGEMENT 

ET DE PREPROGRAMMATION (phase 2), que vous devez lui retourner signée. 

Lors de notre réunion du 19 septembre, nous avons défini le principe de nous concentrer, dans un 1 er temps, 

sur une extension d'une vingtaine de m2, qui permettra d'agrandir les 2 bureaux des secrétaires et des 

adjoints, et de rendre confidentiel l'espace numérique, tout en concernant les liens entre les espaces du RdC 

(dont la bibliothèque).  

- Une fois cette étude réalisée, vous vous prononcerez sur le choix d'un scénario, puis l'AT86 pourra, si vous 

le souhaitez, vous accompagner dans le recrutement d'un maitre d’œuvre qui établira un programme de 

travaux, et qui pourra prendre en charge le recrutement des entreprises de travaux. 

- Aucun besoin d'audit énergétique n'a été décelé à ce stade sur la mairie. 

 

Maison Blusseau 

- La priorité est de régler le problème de succession. Dans son mail du 8 octobre, Julie SALLARD de l'EPF 

nous dit s'être rapprochée du notaire, qui répond qu'il doit s'assurer que la valeur actuelle du patrimoine 

successoral est nettement déficitaire, et que cette vérification est en cours d’actualisation. 

Julie SALLARD n'est donc pas en mesure pour l'instant de nous présenter un rétro planning sur l’acquisition 

du foncier. 

 

Souhaitez-vous néanmoins que nous organisions un échange en mairie ou en visio avec elle ?  
- Étapes une fois que la maison sera intégrée au patrimoine communal : 

1- Réalisation des plans par un géomètre et des diagnostics amiante, plomb et parasites 

2- Étude de faisabilité AT86 

3- Audit énergétique sur la base des usages identifiées lors de l'étude de faisabilité 

 

Je laisse Stéphanie MAZET de l'AT86 ou Jean-Philippe DEBIAIS du syndicat énergies Vienne compléter le 

cas échéant. 

 

Cordialement, 

Laurence RENAULD  

Cheffe de projet Villages d'avenir » 

 

Afin de signer les conventions avec l’AT86, il est nécessaire de modifier le budget principal de la mairie, voir 

point VI.B. afin d’intégrer le coût de ces études. 

 

E.2. Lettre d’engagement avec le Syndicat Energies Vienne 

 

Suite à la rencontre du 19 septembre 2025, Monsieur Jean-Philippe Debiais nous a fait parvenir la lettre 

d’engagement à remplir pour le dossier de la maison Audouin et du 1er étage du restaurant, les travaux de la 

mairie ne demandent pas d’intervention de la part du Syndicat Energies Vienne. 

 

Mail de Monsieur Jean-Philippe Debiais du 13 octobre 2025 : 

 

« Bonjour Monsieur le maire, 

Veuillez trouver en fichier joint pour la Maison Audouin, la lettre d’engagement à me retourner dûment 

renseignée et signée, ainsi que la copie de l’audit énergétique réalisé sur ce bâtiment. 

Bien cordialement 

Jean-Philippe DEBIAIS 

Chargé de suivi travaux bâtiments publics » 
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Monsieur le Maire signera cette lettre d’engagement. 

 

E.3. Délibération n°83/2025 : Convention d’études de l’Agence des Territoires de la Vienne (AT86) pour la 

mairie 

 

Suite à la réunion du 29 septembre 2025, Madame Laurence Renauld, cheffe de projet Village d’Avenir à la 

Sous-Préfecture, accompagnée de Madame Stéphanie Mazet de l’AT86 et de Monsieur Jean-Philippe Debiais 

du Syndicat Energies Vienne, est venue nous présenter les différentes étapes de réalisation du programme 

Village d’Avenir pour la commune de Champagné-Saint-Hilaire. 

 

Pour engager l'opération des travaux d’extension de la mairie, la commune a besoin de faire réaliser une étude 

de faisabilité pour déterminer dans quelles conditions techniques, réglementaires et financières ces travaux 

doivent être réalisés. 

 

L’AT86 est en charge de cette étude de faisabilité suivant les conditions suivantes : 

Pour un montant global et forfaitaire de 7 014 € TTC, soit 13 jours d’étude à 430 € TTC la journée, et 2 jours 

d’étude d’ingénierie à 712 € TTC la journée :  

 Une analyse des besoins et diagnostic du site, arrêtés à la somme globale et forfaitaire 3 292 € TTC, 

soit 6 jours d’étude à 430 € TTC la journée, et 1 jour d’étude d’ingénierie à 712 € TTC la journée 

 La Proposition de scenarii d’aménagement et de pré-programmation, arrêtée à la somme globale et 

forfaitaire de 3 722 € TTC, soit 7 jours d’étude à 430 € TTC la journée, et 1 jour d’étude d’ingénierie 

à 712 € TTC la journée. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, autorisent Monsieur le 

maire à signer la convention particulière avec l’Agence des Territoires de la Vienne pour l’étude de faisabilité 

pour les travaux d’extension de la mairie selon les conditions suivantes et tous les documents s’y afférant : 

Pour un montant global et forfaitaire de 7 014 € TTC, soit 13 jours d’étude à 430 € TTC la journée, et 2 jours 

d’étude d’ingénierie à 712 € TTC la journée :  

 Une analyse des besoins et diagnostic du site, arrêtés à la somme globale et forfaitaire 3 292 € TTC, 

soit 6 jours d’étude à 430 € TTC la journée, et 1 jour d’étude d’ingénierie à 712 € TTC la journée 

 La proposition de scenarii d’aménagement et de pré-programmation, arrêtée à la somme globale et 

forfaitaire de 3 722 € TTC, soit 7 jours d’étude à 430 € TTC la journée, et 1 jour d’étude d’ingénierie 

à 712 € TTC la journée. 

 

 

E.4. Délibération n°84/2025 : Convention d’études de l’AT86 pour la maison Audouin et 1er étage au-dessus 

du restaurant 

 

Suite à la réunion du 29 septembre 2025, Madame Laurence Renauld, cheffe de projet Village d’Avenir à la 

Sous-Préfecture, accompagnée de Madame Stéphanie Mazet de l’AT86 et de Monsieur Jean-Philippe Debiais 

du Syndicat Energies Vienne, est venue nous présenter les différentes étapes de réalisation du programme 

Village d’Avenir pour la commune de Champagné-Saint-Hilaire. 

 

Pour engager l'opération des travaux de réhabilitation de la maison Audouin et de l’étage du restaurant, la 

commune a besoin de faire réaliser une étude de faisabilité pour déterminer dans quelles conditions 

techniques, réglementaires et financières ces travaux doivent être réalisés. 

 

L’AT86 est en charge de cette étude de faisabilité suivant les conditions suivantes : 

Pour un montant global et forfaitaire de 7 800 € TTC, soit 14 jours d’étude à 430 € TTC la journée, et 2,5 

jours d’étude d’ingénierie à 712 € TTC la journée :  

 Une analyse des besoins et diagnostic du site, arrêtés à la somme globale et forfaitaire 3 292 € TTC, 

soit 6 jours d’étude à 430 € TTC la journée, et 1 jour d’étude d’ingénierie à 712 € TTC la journée 

 La proposition de scenarii d’aménagement et de pré-programmation, arrêtée à la somme globale et 

forfaitaire de 4 508 € TTC, soit 8 jours d’étude à 430 € TTC la journée, et 1,5 jours d’étude 

d’ingénierie à 712 € TTC la journée. 

 



Jeudi 23 octobre 2025 – CM n°10 

Page du registre n°  

39/90 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, autorisent Monsieur le 

maire à signer la convention particulière avec l’Agence des Territoires de la Vienne pour l’étude de faisabilité 

pour les travaux d’extension de la mairie selon les conditions suivantes et tous les documents s’y afférant : 

Pour un montant global et forfaitaire de 7 800 € TTC, soit 14 jours d’étude à 430 € TTC la journée, et 2,5 

jours d’étude d’ingénierie à 712 € TTC la journée :  

 Une analyse des besoins et diagnostic du site, arrêtés à la somme globale et forfaitaire 3 292 € TTC, 

soit 6 jours d’étude à 430 € TTC la journée, et 1 jour d’étude d’ingénierie à 712 € TTC la journée 

 La proposition de scenarii d’aménagement et de pré-programmation, arrêtée à la somme globale et 

forfaitaire de 4 508 € TTC, soit 8 jours d’étude à 430 € TTC la journée, et 1,5 jours d’étude 

d’ingénierie à 712 € TTC la journée. 

 

E.5. Zone de rencontre 20 

 

Monsieur le Maire a envoyé un mail à Madame Renauld le 22 octobre 2025. L’ensemble des conseillers ont 

été mis en copie. 

 

« Bonjour Madame Renauld, 

Concernant les études pour le village d'avenir Champagné-Saint-Hilaire, il est prévu : 

- pré-étude Maison Audoin, 1er étage du restaurant par l'AT86 

- pré-étude amélioration services à la mairie par l'At86 

- plus tard, pré-étude Maison Blusseau (certainement par l'AT86), actuellement en négociation avec Madame 

Sallard de l'EPFNA 

- Le 1 route d'Anché avec la démolition de la maison qui se fera en décembre 2025, puis l'aménagement du 

carrefour en 2026 par Plan Urba Services 

- Le 1 route de Couhé avec l'aménagement de 3 logements dans la maison et l'aménagement d'un espace de 

convivialité par l'architecte MOREAU & Associés  

Mais actuellement, nous n'avons pas programmé d'études sur la zone 20 pour faire continuité avec le 

carrefour de la route d'Anché/route de Couhé et pour toute la partie rue du Presbytère, je pense que la rue de 

l'Église ne sera pas modifiée puisque l'aménagement date de moins de 30ans. Je pense qu'il serait important 

d'étudier cette zone là pour que nous puissions la mettre dans le dossier final pour la recherche des 

financements. Je vous suggère que nous demandions à Plan Urba Services de faire cette étude en 2026. Qu'en 

pensez-vous ? 

Ci-dessous le plan que vous avez dans votre dossier de présentation du 16 septembre 2025. 

 
Sincères salutations,  

Gilles BOSSEBOEUF » 
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F. Locaux communaux et commerciaux 
F.1. Restaurant l’Antenne Champagnoise 

F.1.1. Point sur le dossier de liquidation judiciaire 

 

Restitution de matériels : 

 

La société Poitou Boissons est venue le lundi 6 octobre à 14h pour récupérer les éléments suivants : 

- 12 fauteuils et 6 tables avec pieds fixes, 

- La machine à café Conti, 

- Le moulin à café Santos, 

- Les tasses et soucoupes, 

- La cave à vin, 

- L’ensemble de tirage pression. 

 

Audience du 15 octobre 2025 : 

 

Maître Drouineau nous a envoyé, par mail du 17 octobre 2025, un courrier (ci-dessous) nous expliquant le 

contenu de l’audience du 15 octobre 2025, défavorable aux intérêts de la commune. 
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Frais engagés pour la liquidation judiciaire : 

 

 
 

Monsieur le Maire et deux adjoints ont eu un rendez-vous téléphonique avec Maître Drouineau le mardi 21 

octobre 2025 qui a expliqué (voir le courrier ci-dessus) que nous devrions gagner en appel, mais que le risque 

c’est qu’il n’y est pas d’actifs pour nous payer. Il est donc plus raisonnable d’arrêter. Maître Drouineau nous a 

dit que la facturation serait terminée (voir tableau ci-dessus). 

 

Il nous a envoyé le mail ci-dessous : 

« Monsieur le maire, 

Je fais suite à notre entretien et vous en remercie. 

Je note votre volonté de ne pas poursuivre ce dossier en considération de ce que nous vous avons 

indiqué. 

Je vous invite à me confirmer le classement du dossier afin que je puisse procéder à son archivage. 

soyez remercié de votre confiance. 

Dans l'attente de nos prochains échanges je vous prie d'agréer l'expression de mes meilleurs 

sentiments. 

Thomas DROUINEAU » 
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Monsieur le Maire avec les deux adjoints pense qu’il faut en rester là et répondre à Maître Drouineau de 

classer le dossier. 

 

L’ensemble du conseil municipal donne son accord pour arrêter la procédure avec Maître Drouineau de la 

SELARL 1927 Avocats. Monsieur le Maire fera un mail de retour à Maître Drouineau. 

 

Échange avec le mandataire judiciaire EKIP : 

 

La société EKIP nous a envoyé le mail ci-dessous en date du 14 octobre 2025 : 

 

« SARL L'ANTENNE CHAMPAGNOISE — Liquidation Judiciaire simplifiée du 21/05/2025 

Réf : Bail 

Monsieur Le Maire,  

Je vous informe que finalement le cessionnaire ne donnera pas suite à son offre de rachat pour le matériel 

appartenant à la SARL L'ANTENNE CHAMPAGNOISE. 

Je vous informe que délaisse les actifs à votre profit et qu'il vous appartient d'en faire votre affaire 

personnelle. 

Bien à vous 

Lucile GUILBAULT, 

Service Actifs » 

 

Monsieur le Maire a eu un appel téléphonique avec Monsieur Pierre-Henri Courtines d’EKIP le 22 octobre 

2025 qui nous a annoncé que le délai de revendication pour les entreprises était terminé. Nous savons 

qu’Orange n’a pas revendiqué et qu’Antargaz doit venir récupérer les éléments qui leur appartiennent. Le 

matériel restant et non récupéré par les entreprises restera sur place, voire à stocker ailleurs ? 

 

Nous sommes dès maintenant autorisés à utiliser ce local. 

 

F.1.2. Devenir du restaurant 

 

Des remarques du conseil municipal : 

- Le local reste sur une activité de bar restaurant. 

- Il faudra être strict sur le recrutement et faire appel à un professionnel, soit avec un diplôme ou une 

expérience prouvée dans le domaine de l’activité bar restaurant. 

 

Nous allons donc passer des annonces sur les différents sites et nous solliciterons aussi la chambre de 

commerce et d’industrie et la chambre des métiers. 

 

F.2. La Fournée Lezéenne 

F.2.1. Point sur le dossier de liquidation judiciaire de la boulangerie pâtisserie la Fournée Lezéenne 

au 10 rue Etienne Saby 

 

Maître Drouineau nous a envoyé le mail ci-dessous, en date du 16 octobre : 

 

« Monsieur le Maire,  

Le dossier a été évoqué à l’audience du 14 octobre 2025.  

Le tribunal rendra son délibéré le 04 novembre prochain. 

Je ne manquerai pas de vous transmettre la décision à intervenir. 

Veuillez agréer, Monsieur le maire, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

P/o Thomas DROUINEAU 

Avocat Associé Gérant 

Spécialiste en Droit Public 

Ancien Bâtonnier de l’Ordre » 

 

Maître Drouineau au téléphone nous a dit qu’il aurait le retour d’information vers le 10 ou 11 novembre 2025, 

il nous recontactera. 
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Frais engagés pour la liquidation judiciaire : 

 

  
 

F.2.2. Devenir de la boulangerie 

 

Remarques du conseil municipal : 

- Une boulangerie est-elle viable dans notre commune aujourd’hui ? 

- Le pain pour l’école est fourni par l’épicerie « Boutron ». 

- Une boulangerie ne semble plus viable aujourd’hui. 

- Nous pourrions envisager un logement, une activité pour des professionnels de santé, médicale ou 

paramédicale, ou toute autre activité. 

 

A l’issue de la procédure, nous essaierons de clarifier le processus que nous envisageons pour l’utilisation de 

ces locaux. 

 

F.3. Point sur les locations des logements 

 

La signature du bail pour le logement du 2bis rue du Presbytère a lieu le 25 octobre 2025 pour une location à 

compter du 1er novembre 2025. 

 

 

IV. VOIRIE / RESEAUX 
 

A. Voirie communale et rurale 

 

 Dans le cadre de nos entretiens de voirie avec le matériel de la communauté de communes, nos 

employés ont corrigé les trois virages du Néda à la Ferraudière, ce qui permet de retrouver une route correcte 

en attendant de plus amples réparations. Ayant utilisé la totalité de notre budget d’entretien, nous ne pourrons 

améliorer d’autres secteurs cette année. À noter que nous avons particulièrement travailler sur les routes 

empruntées par les transports scolaires afin de sécuriser ces derniers. 

 

 En ce qui concerne l’amélioration des voies rurales, nous essaierons, dans les limites climatiques, de 

continuer de boucher les gros trous avec les matériaux que nous avons collecté ces derniers temps. 

 

 Nos employés ont commencé les élagages d’hiver. Ils se concentrent cette semaine sur la taille 

automnale des arbres. Pour la taille des arbres, nous avons utilisé deux sécateurs électriques sécurisés 
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loués à Blanchard Motoculture, ceci permet d’éviter les accidents de travail, d’éviter les troubles 

médico-squelettique (TMS), et aussi de gagner du temps (le temps est divisé environ par deux).  

 

 Les travaux des trottoirs au niveau du garage Raveau ont été réalisés le 18 octobre 2025. Les deux 

entrées ont été prises en charges par le garage Raveau. 

 

 

B. Travaux Eaux de Vienne SIVEER 
 

B.1. Chantier de Bégaudré 

 

L’entreprise M-RY a bien avancé le chantier de remplacement de la canalisation principale reliant la RD37 à 

la RD4. Toute la partie longeant la départementale est finie et validée. Elle se dirige actuellement vers les 

Vallées où sera rajouté, comme prévu au budget, un poteau incendie pour défendre le village. 

 

B.2. Chantier du Pâtural des chiens 

 

Nous avons été confronté à un problème d’écoulement des eaux de pluie au carrefour du chemin de la 

Croizette avec le chemin du Pâtural. En effet, il semble que la tranchée réalisée cet été soit drainante et 

collecte les eaux du bassin dont l’écoulement passe au dit carrefour. 

Un matériel agricole s’est enfoncé sur la tranchée et a nécessité l’intervention d’une pelleteuse pour le sortir. 

En attendant la remise en état par l’entreprise OUEST TP, il a été décidé de procéder à la pose d’un drain afin 

de collecter ces eaux de pluie et d’assainir ainsi la tranchée. Ce chantier sera réalisé dans les semaines qui 

viennent en fonction du temps sous la responsabilité d’Eaux de Vienne SIVEER. 

À noter que dans le cadre du marché, il est également prévu la pose d’un compteur de surveillance 

supplémentaire au niveau de la bâche de Bretagne. 

 

B.3. Chantier réservoir à Lussabeau 

 

L’entreprise ARLAUD doit venir poser un exutoire pour la vidange de la bâche de Bretagne au niveau de la 

RD29 (carrefour de la croix de bois vert). Étant en chantier sur Romagne, ceci sera effectué prochainement. 

 

B.4. Chantier la grande grange / Sommières du Clain 

 

Initialement prévu fin septembre 2025, ce renouvellement de réseau sera différé suite à un souci de voies 

communales sur la commune de Sommières du Clain. Nous connaîtrons prochainement le calendrier. 

 

 

C. Travaux SRD enfouissement de la ligne le Laitier / Brion 
 

L’entreprise Bouygues mandatée pour la pose d’une double ligne 20 000 V entre le Laitier et Brion était 

depuis 15 jours sur la commune de Magné. Ils reviennent cette semaine sur Champagné-Saint-Hilaire entre la 

Gautronnière et Tampenoux où l’enfouissement se fait à la trancheuse. Des fouilles seront ensuite faites tous 

les 250m sur le chemin de Petit Bois Brunet au poste source pour poser les câbles dans les gaines existantes. 

 

 

D. Effacement des réseaux Tampenoux 
 

Nous avons été informé par SRD de l’effacement du réseau aérien reliant le Néda à Tampenoux. Ce dernier 

sera effectué prochainement. 

 

 

E. Travaux à la base de loisirs 
 

Une grande quantité de terre extraite des tranchées réalisées par Bouygues a été déposée à la base de loisirs 

pour réaliser une esplanade qui permettra d’accueillir dans de meilleurs conditions la scène mobile pour les 
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spectacles d’été. Ce terrassement a été finalisé par nos employés communaux et sera amélioré avec des 

apports de terre végétale quand le temps le permettra. 

 

F. Installation de la fibre optique 
 

Depuis plusieurs mois, des équipes interviennent pour finaliser la pose de la fibre sur notre commune. Depuis 

quelques semaines, ce sont les équipes de SPIE qui réalisent les changements et pose de nouveaux poteaux 

nécessaires à cette installation. 

Vous pouvez donc savoir si vous êtes d’ores et déjà éligible à la fibre en consultant le lien suivant : 

https://reseaux.orange.fr/les-cartes-de-couverture/carte-de-couverture-fibre 

 

G. Antenne Bouygues Télécom 
 

Monsieur le Maire a reçu Madame Alizée Doin, Négociatrice radio, Sud-Ouest, le lundi 20 octobre 2025 à 14h 

à la mairie. Après examen de l’ensemble des candidats possibles pour l’installation de l’antenne, nous avons 

sélectionné 3 endroits où pourraient être installée une antenne Bouygues Télécom sur un terrain appartenant à 

la commune. 

 

Nous avons reçu un mail de Madame Doin en date du 21 octobre 2025 : 

 

« Bonjour Monsieur le Maire,  

Je tiens d'abord à vous remercier sincèrement pour le temps que vous m'avez accordé hier en mairie.  

Suite à cette réunion, nous avons convenu de faire 3 études radio aux différents emplacements représentés ici. 

 
 

 Le candidat 1 se trouve au niveau des vergers, avec une intégration idéale, puisque caché par les 

arbres aux alentours. 

 Le candidat 2 au niveau du stade, avec la possibilité d'y installer une lumière pour éclairer la buvette 

et prévenir en cas d'intrusion.  

 Le candidat 3 au niveau de l’ancienne déchetterie. 

 

Dès le retour de l'étude radio, je pourrais vous communiquer les hauteurs qu'il faudra atteindre afin de 

pouvoir couvrir notre zone.  

https://reseaux.orange.fr/les-cartes-de-couverture/carte-de-couverture-fibre


Jeudi 23 octobre 2025 – CM n°10 

Page du registre n°  

48/90 

Si les résultats sont bons, je reviendrais vers vous afin de faire venir sur place un droniste et vous envoyer 

différents photomontages.  

Concernant la typologie des pylones et suite à votre demande, voici ce qu'il est envisageable de faire :  

 

     
 

Je vous enverrai alors 2 photomontages avec les deux types de pylônes pour que la mairie puisse choisir en 

Conseil Municipal la typologie qui conviendra le mieux.  

Concernant la redevance, cette dernière est fixée à 2500€ / an indéxée chaque année à hauteur de 2%. 

Je reste évidemment disponible afin de répondre à des questions éventuelles. 

Bien cordialement,  

Alizée DOIN 

Négociatrice radio – Sud-Ouest » 

 

La possibilité de s’installer sur le terrain communal de Fougeré portant déjà des antennes a été étudié et n’est 

pas possible. 

 

V. URBANISME 
 

A. Délibération CCCP pour l’Espace Naturel Sensible (ENS) de Viellemonnaie 
 

La communauté de communes du civraisien en Poitou a délibéré favorablement pour donner son accord au 

Conseil départemental pour l’institution d’un droit de préemption sur les espaces naturels sensibles de 

Viellemonnaie selon les périmètres définis (voir ci-dessous). Les documents ci-dessous ont été envoyés aux 

conseillers le 20 octobre 2025. 
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B. Rencontre avec Anna Lapierre le 21 octobre 2025 
 

Monsieur le Maire a rencontré le mardi 21 octobre 2025 Madame Anna Lapierre et Monsieur François Bock 

de l’AT86 concernant la révision du PLUi. Il était accompagné de Jacky Didier et Olivier Pin, 1er et 3ème 

adjoint. 

François Bock remercie les élus du travail accompli, particulièrement sur les dents creuses et la consommation 

pour les hameaux : 1,2Ha de surface constructible pour Champagné-Saint-Hilaire. 
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Cependant, il indique que les deux zones AUG (lotissement et les coutures) zonées précédemment ont une 

superficie à elles-deux de 3,2Ha soit un total de 4,6Ha pour la commune. Il nous demande alors de prioriser. 

Le choix est de prioriser le lotissement du Goupillaud 2 dont les travaux pour la première tranche devraient 

débuter prochainement. Nous avons proposé de supprimer la seconde zone (les coutures) de la zone AUG. 

 

Nous abordons ensuite le sujet de la base de loisirs et de la 

possibilité de créer un camping municipal sur la parcelle D686 (en 

bleu sur la photo jointe), d’une superficie : 3.4Ha, aux abords des 

étangs : intérêt faunistique, floristique et naturel.  

Anna Lapierre indique une enveloppe de 3,5Ha pour l’ensemble 

de la CCCP, elle nous demande donc de réduire le STECAL de la 

parcelle cette parcelle à environ 1,5Ha. A savoir que la zone de la 

base de loisirs et le reste de la parcelle B686 seront classés « N 

Loisirs » avec possibilité d’aménagement légers (bancs, parcours, 

etc.). La zone STECAL reste pour les constructions.  

Nous devons donner la réponse à Anna Lapierre avant le 5 

novembre 2025. Nous envisageons de proposer le plan ci-dessous 

à Anna Lapierre pour la révision du PLUi :  

 

 
Légende : 

- En rouge : la partie STECAL que nous proposons d’une superficie d’1,66Ha 

- En jaune : la partie qui sera zonée « N loisirs » d’une superficie d’1,76Ha 

- En bleu : Entrée des véhicules 

Le but étant d’installer sur cette zone STECAL des emplacements camping-car, tout camping, cabanes, 

bâtiments, etc. 
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A l’issue de ce conseil municipal, nous devrons lui envoyer ce plan ainsi que l’ensemble des parcelles de la 

base de loisirs et de la propriété de la Fédération de Chasse qui seront zonées « N loisirs ». 

 

 
 

C. Installation d’un distributeur de pizzas 
 

Monsieur le Maire ainsi que Jacky Didier, 1er adjoint, ont reçu Monsieur Laurent Débouchages et Monsieur 

Maxence Castel le lundi 20 octobre 2025. Après divers demandes et échanges, ces messieurs sont venus 

déposer leur demande de Déclaration Préalable pour l’installation d’un distributeur de pizza (qui est déjà 

installé mais pas en fonctionnement). La DP a été transmise au service instructeur le jour-même.  

Monsieur le Maire leur a demandé de rectifier l’installation de la machine en la tournant à 90° vers la gauche 

afin que les consommateurs se retrouve à se servir sur la parcelle privée du 12 bis rue Étienne Saby plutôt que 

sur le bord de la voirie publique et ce pour une question de sécurité. Messieurs Desbouchages et Castel 

trouvent cette idée intéressante et acceptent. Ils le notifient dans la Déclaration Préalable. 

 

De plus, après le rendez-vous, ces messieurs ont envoyé un mail demandant l’autorisation pour mettre en route 

leur distributeur de pizza avant la réception de la décision finale. Ils s’engagent à respecter cette décision en 

cas de demande de modification ou de retrait. 

 

« M. Le Maire, 

Suite à notre entretien de ce matin, je vous demande l'autorisation d'exploiter provisoirement (le temps de 

l'instruction des Bâtiments de France) le distributeur de pizza installé devant le salon de coiffure. 

En effet les coûts de locations et d'entretiens sont élevés et commencent à peser lourdement et 

dangereusement sur notre trésorerie de jeune société. 
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Il est bien évident nous avons pris note, avec grand intérêt, de vos requêtes, et allons pour se mettre en 

conformité avec votre demande, et a juste titre, tourner l'appareil de 90° afin que la zone d'attente se trouve 

sur le parking et non sur le trottoir. 

D'autre part, nous nous conformerons aux décisions des bâtiments de France, soit en modifiant l'installation, 

soit en arrêtant l'exploitation et/ou en retirant l'appareil. 

Restant à votre écoute, et vous remerciant par avance, 

Veuillez croire, M. Le Maire, en nos plus sincères salutations. 

Ms Laurent DESBOUCHAGES & M. Maxence CASTEL » 

 

Monsieur le Maire a donné son accord via une lettre recommandée envoyée le 22 octobre 2025 aux 

demandeurs. 

 

 

VI. FINANCES 
 

A. Délibération n°85/2025 : Décision modificative n°1 du budget multi-commerces : 

frais d’avocats 
 

Monsieur le Maire explique que les frais d’avocat concernant les liquidations judiciaires de la Fournée 

Lezéenne et de l’Antenne Champagnoise n’étaient pas prévus au budget 2025 et que le remboursement de 

l’assurance ne couvre pas intégralement ces frais. Il est donc nécessaire de modifier le budget de la façon 

suivante dans la section de fonctionnement : 

- Dépenses : 

o Diminution de l’article 681, chapitre 68, d’un montant de 6 300€, 

o Augmentation de l’article 622, chapitre 011, d’un montant de 12 000€. 

- Recettes : 

o Augmentation de l’article 75888, chapitre 75, d’un montant de 5 700€. 

 

 
 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, de modifier le 

budget comme expliqué ci-dessus. 

 

 

B. Délibération n°86/2025 : Décision modificative n°6 du budget de la mairie : 

intégration des frais d’études des travaux de la salle associative 
 

Monsieur le Maire explique que les frais d’études pour les projets de la petite salle des associations ont été 

suivis de travaux et qu’il est nécessaire de les intégrer aux travaux par des opérations d’ordre budgétaire : 

 

- Mandat au compte 2131 (041) – 96,04 € - Inventaire 2019.18.2131 

- Titre au compte 203 (041) – 96,04 € - Inventaire 2019.18bis à intégrer à l’inventaire 2019.18.2131 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, d’intégrer les 

frais d’études des travaux de la salle associative. 

 

 

C. Délibération n°87/2025 : Décision modificative n°7 du budget de la mairie : frais 

d’études AT86 pour Village d’Avenir (mairie et maison au 5 rue de l’église) 
 

Monsieur le Maire explique que les frais d’études pour les projets entrant dans le programme Villages 

d’Avenir n’étaient pas prévus au budget 2025. Il est donc nécessaire de modifier le budget de la façon 

suivante dans la section d’investissmeent, en dépenses : 

- Diminution de l’article 2131, opération 1103 – Maison 1 route de Couhé, d’un montant de 11 000€, 

- Augmentation de l’article 203, opération 1067 – Patrimoine (Maison Audouin), d’un montant de 7 

500€. 

- Augmentation de l’article 203, opération 1115 – Extension de la Mairie, d’un montant de 3 500€. 

 

 
 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, de modifier le 

budget comme expliqué ci-dessus. 

 

 

D. Délibération n°88/2025 : Décision modificative n°8 du budget de la mairie : Achat de 

matériels informatique 
 

Monsieur le Maire explique que nous avons acheté du matériel pour la sécurité des agents et pour une 

meilleure pratique professionnelle (rampes pour Kangoo et Jumpy, cutters de sécurité, appareil d’affûtage 

pour la chaîne de la tronçonneuse, étau). Il était également indispensable de changer le frigo de la salle 

associative. Pour le service secrétariat, un ordinateur est obsolète (windows 10), il faut le remplacer. 

Il est donc nécessaire de modifier le budget de la façon suivante : 

 Section fonctionnement : 

- Diminution du chapitre 68 - Dotations aux amortissements à l’article 681 de 2 000€ soit 

10 287,16€ au lieu de 12 287,16€. 

- Chapitre 023 - Virement à la section d’investissement passage de 225 000 à 227 000€. 
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 Section d’investissement : 

- Augmentation de 2 000€ sur l’opération 1086 – Aménagement de l’espace à l’article 2157, soit 9 

200€ au lieu de 7 200€. 

- Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement passage de 225 000€ à 227 000€. 

 

 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, de modifier le 

budget comme expliqué ci-dessus. 

 

E. Amortissement partiel du réseau d’eau 
 

Monsieur le Maire informe les membres présents du conseil municipal que la commune a délibéré en 2011 

l’amortissement du réseau d’adduction d’eau sur 50 ans. Depuis 2013, la somme de 1087 € est budgétée à 

l’article 281531, en 2025 l’amortissement total s’élève à la somme de 16 305,07 €. 

 

Monsieur le Maire rappelle que la compétence Assainissement et eau potable a été transférée à Eaux de 

Vienne Siveer en 2017, l’amortissement n’a donc plus raison d’être. D’autant qu’il aurait dû être à l’article 

21531. 

 

Actuellement, il nous manque des informations pour savoir si c’est le réseau d’eau ou l’assainissement. Nous 

délibèrerons donc quand nous aurons les informations. 

 

La délibération serait la suivante : 

 

Débit Crédit 

21531 16 305,07 € 1068 16 305,07 € 

 

 

F. Tarifs communaux 2027 
F.1. Délibération n°89/2025 : Tarifs du gîte 2027 

 

Monsieur le Maire propose une augmentation d’environ 3%, sauf pour le tarif hiver, une augmentation 

d’environ 6% pour intégrer le coût du chauffage. 

 

Les tarifs sont examinés et, après délibération, sont votés par les membres du conseil municipal, à l’unanimité, 

comme suit : 
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Famille Libellé  Remarques Public concerné Tarif 2027 

Gîte d'étape Nuitée 
 de 16h à 10h 

en été 

pour une personne si en 

groupe et partage la 

chambre, ou individuel 

si pas en groupe 

21,00 € 

Gîte d'étape Nuitée 
 de 16h à 10h 

en hiver 

pour une personne si en 

groupe et partage la 

chambre, ou individuel 

si pas en groupe 

26,00 € 

Gîte d'étape Ensemble du gîte week-end  

vendredi 16h au 

lundi 10h  

en été 

(36 nuitées) 

  756,00 € 

Gîte d'étape Ensemble du gîte week end 

vendredi 16h au 

lundi 10h  

en hiver 

(36 nuitées) 

  936,00 € 

Gîte d'étape 
Ensemble du gîte grand 

week end (4nuits)  

Été 

(42 nuitées) 
  882,00 € 

Gîte d'étape 
Ensemble du gîte grand 

week end (4nuits)  

Hiver  

(42 nuitées) 
  1 092,00 € 

Gîte d'étape 

Ensemble du gîte très 

grand week-end 

(5 nuits) 

Été 

(50 nuitées) 
  1 050,00 € 

Gîte d'étape 

Ensemble du gîte très 

grand week-end 

(5 nuits) 

Hiver 

(50 nuitées) 
  1 300,00 € 

Gîte d'étape 

Tarif chambre rez-de-

chaussée 

(2 couchages) 

Été 

 prix nuitée *2 
  42,00 € 

Gîte d'étape 

Tarif chambre rez-de-

chaussée 

(2 couchages) 

 Hiver 

prix nuitée *2 
  52,00 € 

Gîte d'étape 

Tarif chambre 1er et 2ème 

étages 

(4 couchages) 

Été 

prix nuitée *4 
  84,00 € 

Gîte d'étape 

Tarif chambre 1er et 2ème 

étages 

(4 couchages)  

Hiver 

prix nuitée *4 
  104,00 € 

Gîte d'étape 
Tarif mezzanine 

(3 couchages)  

Été 

prix nuitée *2,5 
  52,50 € 
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Gîte d'étape 
Tarif mezzanine 

(3 couchages)  

Hiver 

prix nuitée *2.5 
  65,00 € 

Gîte d'étape Paire de draps     12,00 € 

Gîte d'étape 

Ménage chambre à 2 lits et 

mezzanine 

(2 nuitées hiver) 

Ménage à la 

demande des 

occupants, 

ou s'il n'est pas 

fait correctement 

  52,00 € 

Gîte d'étape 
Ménage chambre à 4 lits 

(3 nuitées hiver) 
  78,00 € 

Gîte d'étape 
Ménage séjour et cuisine 

(4 nuitées hiver) 
  104,00 € 

Gîte d'étape 
Ménage gîte complet 

(14 nuitées été) 
  294,00 € 

Gîte d'étape Animal de compagnie   
Par animal pour le 

séjour entier 
45,00 € 

 

Horaires : 

- Été : du 1er avril au 30 septembre de l’année en cours. 

- Hiver : du 1er novembre au 31 mars de l’année en cours. 

 

Calendrier 2027 : 

 Grands weekends (4 nuitées) : 

- du jeudi 31 décembre 2026 à 16h au lundi 4 janvier 2027 à 10h 

- du vendredi 26 mars 2027 à 16h au mardi 30 mars 2027 à 10h 

- du vendredi 14 mai 2027 à 16h au mardi 18 mai 2027 à 10h 

- du vendredi 29 octobre 2027 à 16h au mardi 2 novembre à 10h 

 

 Très grands weekends (5 nuitées) :  

- du mercredi 5 mai 2027 à 16h au lundi 10 mai 2027 à 10h 

- du mercredi 10 novembre 2027 à 16h au lundi 15 novembre 2027 à 10h 

 

 

F.2. Délibération n°90/2025 : Tarifs autres que le gîte 2027 

 

Monsieur le Maire propose une augmentation d’environ 3%, sauf pour le chauffage, une augmentation 

d’environ 6%. 

 

Les tarifs 2025 concernant les concessions au cimetière ne couvrent pas les dépenses pour l’exhumation de la 

sépulture et l’évacuation du monument, exemple un devis du 7 octobre 2025 pour une tombe s’élève à 485€ 

TTC alors que le tarif pour une concession trentenaire est de 360€ et pour une concession cinquantenaire le 

tarif est de 480€ en 2025. De plus, c’est la commune qui entretien la plupart des espaces entre tombes alors 

que ce devrait être chaque famille, Monsieur le Maire propose donc d’augmenter pour 2027 les tarifs du 

cimetière de 10%. Il faudra continuer à les augmenter les années suivantes. 

 

Nous laissons la publicité sur le bulletin municipal à 50€ par quart de page et la vente de foin sur pied à 

80€/hectare. 
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Tarifs de la pêche : on augmente le ticket annuel adulte et le ticket annuel carpiste de nuit de 10€, le reste sera 

identique aux tarifs 2026. 

 

Nous conservons le bon nouveau-né à 75€. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal arrêtent les tarifs ci-dessous, à 

l’unanimité : 

 

Famille Libellé  Remarques 
Public 

concerné 
Prix par Tarifs 2027 

Scolaire Drap pour classe maternelle       16,00 € 

Périscolaire 
Accueil périscolaire MATIN 

de 7h30 à 8h20 
  

QF inf ou égal 

à 800 
  1,45 € 

Périscolaire 
Accueil périscolaire MATIN 

de 7h30 à 8h20 
  

QF supérieur à 

800 
  1,52 € 

Périscolaire 

Accueil périscolaire SOIR 

de 16h à 16h50 

1ère tranche sans goûter 

  
QF inf ou égal 

à 800 
  1,03 € 

Périscolaire 

Accueil périscolaire SOIR 

de 16h à 16h50 

1ère tranche sans goûter 

  
QF supérieur à 

800 
  1,10 € 

Périscolaire 

Accueil périscolaire SOIR 

de 16h50 à 18h45 

2ème tranche avec goûter 

  
QF inf ou égal 

à 800 
  1,76 € 

Périscolaire 

Accueil périscolaire SOIR 

de 16h50 à 18h45 

2ème tranche avec goûter 

  
QF supérieur à 

800 
  1,82 € 

Périscolaire 

Accueil périscolaire 

Dépassement de l'horaire 

d'1/4 d'heure 

      12,00 € 

Périscolaire 

Accueil périscolaire 

Dépassement de l'horaire 

de plus d'1/4 d'heure 

      33,00 € 

Périscolaire Cantine - Repas élève       3,90 € 

Périscolaire 

Pourcentage de majoration 

sur le tarif de base tous les 

ans concernant toute 

inscription de dernière 

minute ou lors d’une 

absence non justifiée après 

7h30 le jour même 

      30% 

Périscolaire 

Cantine - Prestation élève 

avec un PAI avec repas 

fourni par les parents 

      1,20 € 

Périscolaire Cantine - Repas enseignant        7,80 € 

Périscolaire 
Cantine - Repas agents 

travaillant à la cantine 
      gratuit 

Périscolaire 
Cantine - Repas extérieur 

(conseil municipal) 
      gratuit 

Travaux Tractopelle (machine)     heure 47,00 € 

Travaux Agent municipal     heure 38,00 € 

Travaux Nettoyage des salles des     heure 38,00 € 
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fêtes 

Travaux 
Tracteur plus remorque ( 

machine) 
    heure 37,00 € 

Travaux 
Tracteur plus élagueuse ou 

lamier (machine) 
    heure 50,00 € 

Travaux 
Tracteur plus balayeuse 

(machine) 
    heure 37,00 € 

Travaux 
Pose de buses ou 

modification d'entrée 

Selon coût 

des 

fournitures et 

temps passé 

(mâchine + 

agent) 

    

Selon coût 

des 

fournitures 

et temps 

passé 

(mâchine + 

agent) 

Photocopies 
Photocopie A4 noir et blanc 

recto 
  Tout public unité 0,50 € 

Photocopies 
Photocopie A4 noir et blanc 

recto verso 
  Tout public unité 0,70 € 

Photocopies 
Photocopie A3 noir et blanc 

recto 
  Tout public unité 0,70 € 

Photocopies 
Photocopie A3 noir et blanc 

recto et verso 
  Tout public unité 0,80 € 

Photocopies 
Photocopie A4 noir et blanc 

recto 
  Associations   gratuit 

Photocopies 
Photocopie A4 noir et blanc 

recto verso 
  Associations   gratuit 

Photocopies 
Photocopie A3 noir et blanc 

recto 
  Associations   gratuit 

Photocopies 
Photocopie A3 noir et blanc 

recto verso 
  Associations   gratuit 

Photocopies Reproduction de dossier     heure 38,00 € 

Copies Relevé de propriété A4   Tout public   0,70 € 

Copies Plan cadastre A4 couleur   Tout public   1,50 € 

Copies Plan cadastre A3 couleur   Tout public   2,20 € 

Divers Bon nouveau-né       75,00 € 

Matériel Chaises pliantes 

Minimum de 

facturation de 

20euros 

(bancs, 

chaises et 

tables) 

Habitants de la 

commune 
chaise 0,65 € 

Matériel Chaises pliantes 

Minimum de 

facturation de 

20euros 

(bancs, 

chaises et 

tables) 

Associations 

commune 
chaise gratuit 

Matériel Chaises pliantes   Hors commune chaise pas de prêt 

Matériel Friteuse   
Associations 

commune 
  gratuit 
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Matériel Friteuse   
Habitants de la 

commune 
  pas de prêt 

Matériel Friteuse   Hors commune   pas de prêt 

Matériel 
Tables pliantes 

1800*750 
  

Associations de 

la commune 
table gratuit 

Matériel 
Tables pliantes 

1800*750 

Minimum de 

facturation de 

20euros 

(bancs, 

chaises et 

tables) 

Habitants de la 

commune 

Week-end 

table 5,20 € 

Matériel 
Tables pliantes 

1800*750 

Minimum de 

facturation de 

20euros 

(bancs, 

chaises et 

tables) 

Habitants de la 

commune par 

jour suppl 

table 2,00 € 

Matériel 
Tables pliantes 

1800*750 
  Hors commune table pas de prêt 

Matériel 
Table en bois avec tréteaux 

(2m ou 3m) 
  

Associations de 

la commune 
  Gratuit 

Matériel 
Table en bois avec tréteaux 

(2m ou 3m) 
  

Autres que 

associations de 

la commune 

  pas de prêt 

Matériel Bancs 

Minimum de 

facturation de 

20euros 

(bancs, 

chaises et 

tables) 

Habitants de la 

commune 
banc 2,00 € 

Matériel Bancs   
Association de 

la commune 
banc gratuit 

Matériel Bancs   Hors commune banc pas de prêt 

Matériel Grosse Sono (4baffs) 
Avec caution 

100€ 

Association de 

la commune 
  105,00 € 

Matériel Grosse Sono (4baffs)   
Habitants de la 

commune 
  pas de prêt 

Matériel Grosse Sono (4baffs)   
Associations 

hors commune 
  pas de prêt 

Matériel Parquet (27 éléments)   Commune   pas de prêt 

Chiens errants 
Capture par les agents ou les 

élus 
      95,00 € 
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Cimetière Concession cinquantenaire       545,00 € 

Cimetière Concession trentenaire       410,00 € 

Cimetière 
Concession 15 ans 

columbarium 
      485,00 € 

Cimetière 
Concession 30 ans 

columbarium 
      780,00 € 

Cimetière Dispersion de cendres       72,00 € 

Assainissement 

Raccordement à l'égout 

(remise aux normes) 

Raccordement à l'égout 

(neuf) 

Prime fixe 

Taxe variable 

      

Compétence 

et Tarifs 

Eaux de 

Vienne-

SIVEER 

Pêche 
Ticket journalier avec lâcher 

de truites 

1 ticket le 

samedi et 1 

ticket le 

dimanche 

    10,00 € 

Pêche 
Ticket journalier hors lâcher 

de truites 
      5,00 € 

Pêche Ticket annuel adultes 

Weekend 

avec lâcher 

de truites 

compris 

    60,00 € 

Pêche Ticket annuel enfant  

Accompagné 

par un adulte 

possédant un 

ticket 

Enfant de 12 à 

16 ans 
  5,00 € 

Pêche Ticket annuel enfant  

Accompagné 

par un adulte 

possédant un 

ticket 

Enfant moins 

de 12 ans 
  Gratuit 

Pêche 
Ticket "deux jours, une nuit" 

carpiste 
      20,00 € 

Pêche 
Ticket annuel "carpiste" 

(pêche de nuit) 

Weekend 

avec lâcher 

de truites 

compris 

    80,00 € 

Camping Camping de groupe     Personne 6,00 € 

Publicité 

bulletin 

Encart publicitaire couleur 

1/4  de page 
      50,00 € 

Publicité 

bulletin 

Encart publicitaire couleur 

1/2 page 
      100,00 € 

Publicité 

bulletin 

Encart publicitaire couleur 

1 page 
      200,00 € 

Marché 

hebdomadaire 

Emplacement quel que soit 

le nombre de mètres 

linéaires utilisés de 10 

mètres au maximum, avec 

ou sans besoin d'électricité 

    Emplacement Gratuit 

Dépôt sauvage 
Intervention des agents pour 

enlèvement 
      170,00 € 

Dépôt sauvage 
Infraction constatée - 

Amende 
      170,00 € 
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Foin Vente de foin     Hectare/parcelle 80,00 € 

 

 

F.3. Délibération n°91/2025 : Tarifs des locations de salles 2027 

 

Monsieur le Maire propose une augmentation d’environ 3%, sauf pour le chauffage, une augmentation 

d’environ 6%. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal arrêtent, à l’unanimité, les tarifs ci-

dessous : 

 

Famille Libellé  Remarques 
Public 

concerné 
Prix par Tarif 2027 

Grande salle des 

fêtes 

Animation 

1 fois par semaine 
  

Association 

Gym 

Volontaire de 

Champagné-

Saint-Hilaire 

  Gratuit 

Grande salle des 

fêtes 
Manifestation   

Associations de 

la commune 

Une fois par 

an 
Gratuit 

Grande salle des 

fêtes 

Manifestation 

(loto, belote, théâtre…) 
  

Associations de 

la commune 
  65,00 € 

Grande salle des 

fêtes 

Manifestation 

(loto, belote, théâtre…) 
  

Associations 

hors commune 
  150,00 € 

Grande salle des 

fêtes 
2 Repas consécutifs   

Habitants de la 

commune 
  290,00 € 

Grande salle des 

fêtes 
2 Repas consécutifs   

Habitants hors 

commune 
  410,00 € 

Grande salle des 

fêtes 
1 seul repas   

Associations de 

la commune 
  117,00 € 

Grande salle des 

fêtes 
1 seul repas   

Associations 

hors commune 
  230,00 € 

Grande salle des 

fêtes 
Vaisselle 

Pour une 

animation 

dans l'année 

civile 

Associations de 

la commune 
  Gratuit 

Grande salle des 

fêtes 
Vaisselle       77,00 € 

Grande salle des 

fêtes 
Chauffage 

Pour une 

animation 

dans l'année 

civile 

Associations de 

la commune 
  Gratuit 

Grande salle des 

fêtes 
Chauffage repas  

Chauffage du 

1er novembre 

au 31 mars ou 

sur demande 

hors période 

    112,00 € 

Grande salle des 

fêtes 

Mariage ou autre 

(vendredi après-midi au 

lundi matin) 

  
Habitants de la 

commune 
  405,00 € 

Grande salle des 

fêtes 

Mariage ou autre 

(vendredi après-midi au 

lundi matin) 

  
Habitants hors 

commune 
  525,00 € 
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Grande salle des 

fêtes 

 Chauffage pour mariage 

(vendredi après-midi au 

lundi matin) 

Chauffage du 

1er novembre 

au 31 mars ou 

sur demande 

hors période 

    180,00 € 

Grande salle des 

fêtes 
Ménage A la demande   Heure 38,00 € 

Grande salle des 

fêtes 
Cuisine seule     1/2 journée 60,00 € 

Grande salle des 

fêtes 
Cuisine seule     journée 120,00 € 

Grande salle des 

fêtes 

Location par tranche de 6h 

pour une réunion ou une 

activité sans besoin de 

cuisine/vaisselle/chauffage 

Location 

possible que 

3jours avant 

Associations de 

la commune 
6h Gratuit 

Grande salle des 

fêtes 

Location par tranche de 6h 

pour une réunion ou une 

activité sans besoin de 

cuisine/vaisselle/chauffage 

Location 

possible que 

3jours avant 

Autres 

qu'association 

de la commune 

6h 32,00 € 

Salle des associations Réunion / Vin d'honneur   
Associations de 

la commune 
  Gratuit 

Salle des associations Vin d'honneur   
Habitants de la 

commune 
  76,00 € 

Salle des associations Vin d'honneur   
Habitants hors 

commune 
  132,00 € 

 Salle des 

associations  
 Vin d'honneur    

 Associations 

de la commune  
   gratuit  

Salle des associations Vin d'honneur   
Associations 

hors commune 
  132,00 € 

Salle des associations 2 Repas consécutifs   
Habitants de la 

commune 
  132,00 € 

Salle des associations 1 seul repas   
Associations de 

la commune 
  Gratuit 

Salle des associations 1 ou 2 repas   
Habitants hors 

commune 
  205,00 € 

Salle des associations 1 ou 2 repas   
Associations 

hors commune 
  205,00 € 

Salle des associations 

Repas de jeunes 

(pour les 18 ans et 1 seul 

repas) 

  
Habitants de la 

commune 
  75,00 € 

Salle des associations 

Repas de jeunes 

(pour les 18 ans et 1 seul 

repas) 

  
Habitants hors 

commune 
  pas de prêt 

Salle des associations 
Chauffage pour une 

journée 

Chauffage du 

1er novembre 

au 31 mars ou 

sur demande 

hors période 

Associations de 

la commune 
  Gratuit 

Salle des associations 
Chauffage pour une 

journée 

Chauffage du 

1er novembre 

au 31 mars ou 

sur demande 

hors période 

Autres 

qu'association 

de la commune 

  47,00 € 

Vaisselle perdue Couvert ou assiette 

Minimum de 

facturation de 

5€ 

    3,00 € 
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Vaisselle perdue Pichet       11,00 € 

Vaisselle perdue Ustensile ou équipement       
sur facture 

+ 10€ 

 

 

G. Fonds de péréquation des ressources Intercommunales et Communales 
 

Mail du 22 octobre 2025 de Monsieur Jean-Marc Thromas nous expliquant que la communauté de communes 

du civraisien en Poitou choisissait la répartition de droit commun pour le fonds de péréquation des ressources 

intercommunales et communales (pas de répartition vers la CCCP), nous aurons donc un virement de 15 923 € 

à peu près en conformité avec le budget 2025 : 

« A l'attention de Madame la Secrétaire de la mairie de CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE 

 Votre communauté de communes du Civraisien en Poitou vient d'informer les services de la préfecture qu'elle 

choisissait la répartition de droit commun pour le Fonds national de Péréquation des ressources 

Intercommunales et Communales qui est proposé-e dans la fiche jointe au message ci-après, à défaut de 

délibération contraire du conseil communautaire dans le délai de deux mois après la notification. Son 

président a complété et signé à cet effet, cette fiche de répartition. Votre commune n'a donc rien à remplir à 

ce sujet. 

 L'attribution de 15 923 € du Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales 

revenant à votre commune pourra ainsi lui être versée au cours du mois de novembre, compte tenu des délais 

de traitement comptable. Un arrêté de versement sera pris à cet effet par la préfecture dans les prochaines 

semaines. 

Le Bureau des finances locales et du contrôle budgétaire de la Direction de la citoyenneté et de la légalité de 

la Préfecture de la Vienne reste à votre disposition pour toute précision que vous souhaiteriez. 

 Bien cordialement 

Jean-Marc THROMAS  

Chef de bureau 

Bureau des finances locales et du contrôle budgétaire » 

 

 

 

 

VII. PERSONNEL 
 

A. Point sur le personnel 
 

Une secrétaire est absente jusqu’au 23 octobre 2025. 

 

B. Délibération n°92/2025 : Convention d’adhésion au service de médecine préventive 

du CDG 86 au 1er janvier 2026 
 

VU le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L812-3 à L.812-5 ; 

 

VU le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;  

 

VU le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion ; 

 

VU le décret n° 2022-551 du 13 avril 2022 relatif aux services de médecine de prévention dans la fonction 

publique territoriale ; 
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VU la délibération du Conseil d’Administration du Centre Départemental de Gestion de la Vienne (CDG 86) 

du 3 octobre 2025, portant sur l’adoption d’une nouvelle convention d’adhésion au service de médecine 

préventive pour les structures affiliées, à compter du 1er janvier 2026 et ce, pour une durée de six ans, 

 

Vu le projet de convention d’adhésion décrivant les missions confiées au Centre de Gestion en matière de 

médecine de prévention, 

 

Considérant que la commune est tenue de prendre les dispositions nécessaires pour éviter toute altération de 

l’état de santé des agents du fait de leur travail, 

 

Considérant que, conformément à l’article L812-3 du Code Général de la Fonction Publique, la commune est 

obligée de disposer d’un service de médecine préventive. 

 

Monsieur le Maire informe les membres de l’assemblée que le CDG 86 propose une nouvelle convention 

d’adhésion à son service de médecine préventive à compter du 1er janvier 2026 et ce, pour une durée de six 

années. La tarification est fixée à 88 euros par an et par agent au 1er janvier 2026. 

 

Eu égard à l'importance de la prévention, de la santé, et de la sécurité et des conditions de travail, il est 

proposé aux membres de l’assemblée : 

- D’adhérer à compter du 1er janvier 2026 et pour une durée de six ans, au service de médecine de 

prévention du Centre Départemental de Gestion de la Vienne, selon les conditions indiquées dans la 

convention annexée à la présente délibération ; 

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer ladite convention et tout autre document permettant sa mise 

en œuvre ; 

 

Les membres du conseil municipal, sur le rapport présenté et après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

 

Inscrire les votes 

- D’adhérer au service de médecine de prévention du Centre Départemental de Gestion de la Vienne au 

1er janvier 2026, pour une durée de six années ; 

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention d’adhésion annexée et tous documents 

permettant sa mise en œuvre ; 

- D’inscrire les crédits nécessaires au budget de la commune. 

 

 

VIII. ÉCOLE « ANDRE LEO », PERISCOLAIRE 
 

A. Élection des parents d’élèves 
 

Les élections des parents d’élèves ont eu lieu vendredi 10 octobre 2025. La liste définitive qui nous a été 

communiquée par la directrice de l’école par mail le 10 octobre 2025 est la suivante : 

Titulaires : 

·       Marion BONNIN 

·       Léa RIOU 

·       Emilie GUIGA 

·       Marjorie ESTEVENET 

  

Suppléants : 

·       Réjane BOSC 

·       Annie-Paule AIGRON 

·       Aurélie BERRA 

·       Audrey ROBINEAU 

 

 



Jeudi 23 octobre 2025 – CM n°10 

Page du registre n°  

71/90 

B. Achats de deux buts brésiliens et d’une table de ping-pong suite à la participation de 

VALECO 
 

Monsieur le Maire informe qu’il a été commandé deux buts de foots brésiliens et une table de ping-pong en 

polyester suite à la participation de VALECO auprès d’Agora collectivités d’un montant de 3 230€ HT soit 

3 876€ TTC. La livraison ne nous a pas encore été communiquée. 

 

 
 

 
 

 

C. Préparation du spectacle pour les illuminations les mercredis après-midi 
 

Cette année encore, une soirée des illuminations est en préparation. Pour animer ce moment convivial, un 

spectacle des enfants de l’école se préparera les mercredis après-midi sous la responsabilité de Marie et 

Béatrice, agents municipaux. Un courrier a été donné aux parents pour que chacun inscrive ses enfants. 

 

 

IX. ANIMATIONS COMMUNALES 
 

A. Illuminations et Téléthon 2025 
 

-Une réunion a eu lieu le 7 octobre 2025 avec les bénévoles pour la fabrication des décors. Les bénévoles ont 

commencé et se retrouvent régulièrement. 

 

-Une réunion de préparation est prévue lundi 27 octobre 2025 à 20h pour préparer les animations avec les 

associations et les bénévoles volontaires. 
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B. Animations à la bibliothèque : Atelier jeux vidéo animé par la BDV, jeudi 30 octobre 

2025 à partir de 14h30 
 

 
 

Il reste des places, n’hésitez pas à vous inscrire auprès du secrétariat de la mairie. 

 

Planning des animations 4ème trimestre 2025 : 
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C. Marché hebdomadaire 
 

RAS 

 

 

X. DIVERS 
 

A. Bilan de la saison pêche 2025 
 

Le bilan ci-dessous a été envoyé aux membres de la commission pêche. 
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Nous remercions vivement les personnes qui se sont investis pour le bon fonctionnement de cette saison de 

pêche. 

 

 

B. Ordinateurs reconditionnés 

 

Monsieur le Maire a participé à un jeux concours organisé par le Crédit Agricole lors de son déplacement au 

Salon des Maires de la Vienne en 2025. Il a gagné deux ordinateurs portables reconditionnés qui lui ont été 

remis le 23 septembre 2025, accompagné du 1er adjoint, Monsieur Jacky Didier, au sein du crédit agricole de 

Gençay par Monsieur Alexandre Noirault, Président de la Caisse locale du Crédit Agricole de Gençay et 

Madame Céline Vaudois, Responsable de l’agence de Gençay. 
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Nous allons réfléchir à l’affectation de ces deux ordinateurs que nous avons passé en Windows 11, l’un 

pourrait être pour le service périscolaire (Béatrice et Marie) et l’autre pour la mairie. 

 

 

C. Diagnostic informatique par l’AT86 
 

Un technicien de l’Agence des territoires de la Vienne s’est déplacé jeudi 23 octobre 2025 après-midi à la 

mairie pour faire un diagnostic dans le cadre du dispositif « Mon aide cyber » afin de diagnostiquer 

l’installation informatique de la mairie. Nous avons déjà ce retour, nous ferons les actions correctives au fil du 

temps. 

 

 

D. ORANGE 
D.1. Offre fibre Orange à la mairie 

 

Monsieur le Maire avec le 1er adjoint, Monsieur Jacky Didier, accompagné d’une secrétaire, a rencontré le 

responsable commercial d’Orange pour faire le point sur les lignes téléphoniques de la mairie et des autres 

bâtiments. 

Le bâtiment de la mairie est éligible à la fibre, il nous reste plus qu’à réaliser les branchements en interne et 

modifier les lignes en conséquence. Les offres fibres ont été signées et les commandes lancées. Nous sommes 

dans l’attente de la livraison et de l’installation par les services techniques d’Orange avec le soutien de 

l’Agence des Territoires de la Vienne. 

 

D.2. Téléphone mobile à la mairie et changement à la salle des fêtes 

 

Monsieur le Maire a fait l’acquisition d’un téléphone portable pour le service administratif de la mairie ainsi 

qu’une nouvelle ligne à la salle des fêtes avec un nouveau téléphone fixe qui est installé. 

 

D.3. Permanence à la mairie pour le déploiement de la fibre sur la commune 

 

La société Orange a tenu une permanence mercredi 15 octobre 2025 de 10h30 à 13h et 14h à 17h30 au sein de 

la mairie. 
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E. Vente de matériels et autres 
E.1. Vente du C15 

 

Le C15 est vendu et parti des ateliers le mardi 21 octobre 2025. 

 

E.2. Vente de la friteuse 

 

Suite à l’annonce sur le bon coin, nous n’avons pas eu d’acheteur. De plus, il est certainement nécessaire de la 

garder pour pallier l’insuffisance de friteuse pour le marché arts et des gourmandises. Nous avons retiré 

l’annonce sur le bon coin car Monsieur le Maire pense que ce n’est pas opportun de la vendre. 

 

E.3. Vente de l’ancienne bétonnière 

 

Que fait-on de l’ancienne bétonnière ? Il y a du jeu au niveau des engrenages, un bricoleur saurait 

certainement y pallier. Le conseil municipal décide de se débarrasser de cette ancienne bétonnière. 

 

 

F. Don d’un tableau de peinture à la commune par Monsieur Gilles Béraud 
 

Monsieur Gilles Béraud a fait don d’un tableau à la commune, ce tableau représente le secteur de range-bouc 

vers les Vallées de Champagné-Saint-Hilaire. 

Monsieur le Maire fera un courrier de remerciement à Monsieur Gilles Béraud. 

 

 
 

 

G. SIMER 
 

Lors de la dernière assemblée générale du mardi 15 octobre 2025, les élus ont décidé de mettre fin à la 

branche travaux publics du SIMER. Une prochaine réunion des conseillers aura lieu le lundi 24 novembre 

2025. Le modèle économique n’est plus viable, les travaux s’arrêteront fin 2025, la fermeture aura lieu en 

2026. Les actifs seront vendus, l’objectif étant que les communes ne déboursent rien. 

 

 

 

 

 



Jeudi 23 octobre 2025 – CM n°10 

Page du registre n°  

77/90 

H. Maison des solidarités 
 

 
 

Nathalie François dit Sorton distribue un nombre de flyers à chaque conseiller qui choisira les personnes 

pouvant être concernées par ce dispositif. 

 

 

I. Procès-verbal de deuxième constatation de concessions funéraires en état d’abandon 
 

Le dernier constat des concessions en état d’abandon a été réalisé le 15 octobre 2025 à 14h au cimetière. 
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XI. AGENDA MUNICIPAL 
 

 

 

 

Mairie 

Lundi 27 octobre 20h 
Salle du conseil 

municipal 

Réunion de préparation des 

Illuminations/Téléthon 

Vendredi 31 octobre 9h30 
Salle du conseil 

municipal 

Rencontre avec Céline Vaudois Chef 

d’agence du Crédit Agricole de Gençay 

Lundi 4 novembre 9h 
Salle du conseil 

municipal 
Réunion du bulletin municipal 

Jeudi 6 novembre 18h École « André Léo » Conseil d’école 

Lundi 17 novembre 20h 
Salle du conseil 

municipal 
Prochain conseil municipal 

Jeudi 20 novembre 18h Salle des fêtes 
Réunion publique d’ouverture – Projet parc 

éolien du Tierfour 

Lundi 1er décembre 8h à 12h 
Salle du conseil 

municipal 

Permanence de l’enquêteur public - Projet 

parc éolien du Tierfour 

Lundi 15 décembre 14h 
Salle du conseil 

municipal 

Réunion de présentation des propositions 

d’aménagement des cabinets d’architecte 

et de paysagiste pour les projets inclus 

dans Village d’Avenir 

Vendredi 19 décembre 13h à 17h 
Salle du conseil 

municipal 

Permanence de l’enquêteur public - Projet 

parc éolien du Tierfour 

Mercredi 14 janvier 

2026 

8h30 à 

12h30 

Mairie déléguée de 

Ceaux-en-Couhé 

Permanence de l’enquêteur public - Projet 

parc éolien du Tierfour 

Jeudi 22 janvier 2026 14h à 18h 
Mairie déléguée de 

Vaux 

Permanence de l’enquêteur public - Projet 

parc éolien du Tierfour 

Jeudi 5 février 2026 18h Salle des fêtes 
Réunion publique de clôture –  Projet parc 

éolien du Tierfour 

Fêtes / Évènements 

Dimanche 2 novembre 14h Salle des fêtes Loto du Comité des Fêtes 

Mardi 11 novembre 11h30 
Salle du conseil 

municipal 
Commémoration 

Bibliothèque municipale 

Jeudi 30 octobre 
14h30 à 

16h30 
Bibliothèque 

Atelier jeux vidéo animé par François 

Ranck de la BDV 

Mercredi 5 novembre 
10h45 à 

12h 
Bibliothèque Bricolage d’automne 

Jeudi 6 novembre 
17h15 à 

18h15 
Bibliothèque Bricolage d’automne 

Samedi 29 novembre 11h Bibliothèque Rencontre coups de cœur 

Du 3 au 13 décembre 
Horaires 

d’ouverture 
Bibliothèque Vente de livres au profit du Téléthon 

Mercredi 3 décembre 
10h45 à 

12h 
Bibliothèque Fabrication de décorations de Noël 

Jeudi 4 décembre 
17h15 à 

18h15 
Bibliothèque Fabrication de décorations de Noël 

Du 24 décembre au 5 

janvier 2026 inclus 
  Fermeture de la bibliothèque 
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PLANNING DES RESPONSABLES DU MARCHE HEBDOMADAIRE 

Date Responsable 1 

Vendredi 24 octobre Hugo ROUSSEL 

Vendredi 31 octobre Hugo ROUSSEL 

Vendredi 7 novembre Gilles  BOSSEBOEUF 

Vendredi 14 novembre Sylvie BAZILLE 

Vendredi 21 novembre Nathalie FRANÇOIS DIT SORTON 

Vendredi 28 novembre Vincent COISCAUD 

Vendredi 5 décembre Gilles  BOSSEBOEUF 

Vendredi 12 décembre Jacky DIDIER 

Vendredi 19 décembre Sylvie BAZILLE 

Vendredi 26 décembre  

 

XII. TOUR DE TABLE 
 

Mme Sylvie BAZILLE signale que des personnes prennent à contresens le sens unique temporaire de la 
Croizette. 
 

La séance est levée à 22h30. 

 

Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N°80/2025 
Demande de permission de voirie et d'autorisation de travaux - ENERGIEQUELLE - Projet 

éolien du Tierfour 

N°81/2025 
Convention de mise à disposition des voies communales ENERGIEQUELLE - Projet éolien 

du Tierfour 

N°82/2025 
Convention de mise à disposition des chemins ruraux ENERGIEQUELLE - Projet éolien du 

Tierfour 

N°83/2025 Convention d'études de l'AT86 pour la mairie 

N°84/2025 Convention d'études de l'AT86 pour la maison Audouin 

N°85/2025 Décision modificative n°1 Multi-commerces : Frais d'avocats 

N°86/2025 
Décision modificative n°6 - Mairie : Intégration des frais d'études des travaux de la salle 

associative 

N°87/2025 Décision modificative n°7 - Mairie : Frais d'études AT86 pour Village d'Avenir 

N°88/2025 Décision modificative n°8 - Mairie : Achat de matériels informatique 

N°89/2025 Tarifs du gîte 2027 

N°90/2025 Tarifs autres que le gîte 2027 

N°91/2025 Tarifs des locations de salles 2027 

N°92/2025 Convention d'adhésion au service de médecine préventive du CDG86 au 1er janvier 2026 

 

Procès-verbal arrêté le 

 

Le secrétaire de séance, 

Olivier PIN 

Le Maire, 

Gilles BOSSEBOEUF 

 

  


